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Les appels à projets pour la diffusion de l’archivage 
numérique sur le territoire

• 141 projets soutenus pour un montant total de 3 259 876 €, dont 3 projets en lien 
avec Vitam : 

• Projet SAEM Gironde-Bordeaux : étude de faisabilité pour l’intégration de la 
solution logicielle VITAM

• AD de l’Hérault : accompagnement pour l’intégration de la solution logicielle 
VITAM

• AD du Vaucluse : déploiement d’une instance de test de la solution logicielle 
VITAM 

6 éditions de l’appel à projets 

AD-ESSOR (2014-2019)

intégré dans le cadre du Programme 
Vitam

• 26 projets soutenus pour un montant de 439 641,76 €, dont 2 projets en lien avec 
Vitam :

• Centre hospitalier Avranches-Granville : étude et déploiement de la solution 
logicielle Vitam

• AD des Alpes-Maritimes : migration du SAE vers la solution logicielle Vitam

La 1ère édition de l’appel à projets 
ANET (2019-2020)



L’édition 2020-2021 de l’appel à projets Archivage 
numérique en Territoires (ANET)

Un appel à projets destiné aux

• Collectivités territoriales, 

• Groupements de collectivités territoriales, 

• Etablissements publics locaux ou de santé, 

• Structures publiques porteuses de mutualisation, 

engagés ou souhaitant s’engager dans un projet lié à l’archivage numérique.

Un appel à projets centré sur l’archivage définitif ou probant autour de 3 axes :

• Traitement de données et documents à archiver : mise en place de collectes d’archives numériques à forte valeur 
patrimoniale ou juridique, avec une DUA longue

• Mise en œuvre d’un système d’archivage numérique définitif

• Déploiement de la solution logicielle Vitam



L’édition 2020-2021 de l’appel à projets Archivage 
numérique en Territoires (ANET)

Une volonté forte du SIAF de favoriser la mutualisation et la réutilisation des contenus subventionnés, avec 
la mise en place de bonus :

• Bonus pour les projets mutualisés ou se tournant vers la mutualisation

• Bonus pour les projets jugés pilotes pour l’ensemble du réseau des Archives de France

Un engagement de partage des livrables subventionnés avec le réseau des Archives de France



Les candidatures ANET 2020-2021 possibles jusqu’au 
16 novembre 

Septembre 2020
Ouverture de l'AAP

16 novembre 
2020

Clôture des 
candidatures

Décembre 2020
Jury de sélection 

des dossiers

Janvier 2021
Annonce des 

projets 
sélectionnés

Février-juin 2021
Envoi du dossier 
de demande de 
subvention à la 

DRAC



Les prochaines étapes : 
vers plus de collaboration entre porteurs de projets

Objectifs

Partager des RETEX

Discuter des 
problèmes rencontrés 

et s’entraider

Partager les bilans 
d’étape et les livrables 

des projets

Donner un état des lieux 
des projets et des 

personnes ressources à 
contacter sur un sujet 

donné

Mise en ligne de la « carte 
d’identité » des projets 

subventionnés

Ouverture d’une plate-forme 
collaborative pour les porteurs de projets 

d’archivage numérique.



Pour plus d’informations

Télécharger le formulaire de l’appel à projets : 

https://francearchives.fr/fr/article/171593987

Contact : 

lenaig.payen-de-la-

garanderie@culture.gouv.fr
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